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PROCES VERBAL DU CONSEIL D’ECOLE DU JEUDI 10 NOVEMBRE 

 
 
 
Le conseil d’école s’est réuni le jeudi 10 novembre à 17h30. 
 
Étaient présents : 
 -Mme PRINTEMPS RENGEARD Charlotte (Enseignante et directrice par intérim) 
 -Mme PORTAIN Murielle (enseignante) 
 -Mme BERNARD Stéphanie (enseignante) 
 -Mme GENIBEL Céline (enseignante) 
 -M. VINCONNEAU Nicolas (enseignant) 
 -Mme BOUCHETA (adjointe attachée aux affaires scolaires de la commune de ROM) 
 -M. MALECOT (Coordinateur du personnel intervenant à l’école) 
 -Mme PERRAULT-RICHARD (conseillère municipale de SAINTE SOLINE) 
 -Mme SANNIER (conseillère municipale de VANCAIS) 
 -Mme COUVIDOUX (parent élu au conseil d’école) 
 -Mme BERLAND (parent élu au conseil d’école) 
 -Mme TROUBLE (parent élu au conseil d’école) 
 -Mme BARREAU (parent élu au conseil d’école) 
 
Excusés : 
 -Mme LAMBIN (Inspectrice de l’Education Nationale de la circonscription de Melle) 
 -M. PICHON (maire de ROM) 
 -M. CHASSIN (maire de SAINTE SOLINE) 
 -Mme TROUBLE (maire de MESSE) 
 -Mme LAMARCHE (conseillère municipale de MESSE) 
 -Mme BONNET (Maire de VANCAIS) 
 -Mme MACQUAIRE (conseillère municipale de VANCAIS) 
 -Mme ROCHER (responsable du secteur de Lezay) 
 -Mme BRUNET (Chef de service affaire scolaire, enfance) 
 -M. GORIN (DDEN) 
 -M. QUERAULT (DDEN) 
 -Mme AGNES (présidente de l’APE) 
 

Après un tour de table où chaque personne s’est présentée, la directrice a présenté l’ordre du jour. 

1. Les élections des parents d’élèves. 

La directrice rappelle que les élections des représentants des parents d’élèves se sont déroulées le vendredi 7 

octobre 2016, de 8h à 12h. Elle remercie Mme BERLAND (parent élu) d’avoir assister au dépouillement. Sur 132 

parents, 68 parents ont votés, soit un taux de participation de 51,52%. Il y a eu 58 bulletins exprimés. 

Une liste de quatre parents s’est présentée et a été élue : 

 -Mme COUVIDOUX Nancy 

 -Mme TROUBLE Aurélie 

 -Mme BERLAND Stéphanie 

 -Mme BARREAU Emilie 
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2. Les effectifs. 

A ce jour, il y a 97 élèves contre 93 élèves l’année dernière. Ils sont répartis comme suit : 

PS 14 
29 

MS 15 

GS 11 
24 

CP 13 

CE1 14 
26 

CE2 12 

CM1 11 
18 

CM2 7 

 

Pour la rentrée scolaire 2017/2018, il y a 9 futurs PS connus. 

 

3. Lecture et vote du règlement intérieur. 

Les enseignants ont modifié quelques points du règlement intérieur. Comme l’année dernière, la charte de la Laïcité est 

annexée au règlement intérieur. Les parents devront signer pour l’accord du règlement intérieur et de la charte de la 

Laïcité. 

La directrice procède à la lecture du règlement intérieur. Suite à cette lecture, celle-ci demande si les personnes 

présentes ont des questions ou remarques. 

Un membre du conseil d’école a fait une demande : signaler le nouvel interphone par le biais d’un affichage apposé au 

portail de l’école. 

Les membres du conseil d’école ont procédé au vote à main levée. Le nouveau règlement est adopté à l'unanimité. 

 

4. Les projets de l’année scolaire 2016 / 2017. 

 Cette année les élèves de l’école travailleront sur un projet commun : LES CONTES. Tout au long de l’année, 
plusieurs actions seront mises en place par l’équipe pédagogique.  

 
- Lecture de contes par les CM les mercredis (dans la classe des PS MS) et les vendredis (dans la classe 

des GS CP) à partir de la période 2. Les CM ont préparé ces lectures sur le temps des APC. Ils essaient 
d’oraliser l’histoire et ils préparent un petit questionnaire destiné aux élèves de PS MS GS CP pour 
s’assurer de leur compréhension. 
 

- Projet « boite à histoire » entre les PS MS et les CE : ce projet se prépare sur le temps des APC avec 
les enseignants Mme PORTAIN et M. VINCONNEAU. En période 1, les CE ont construit les boites, les 
personnages, les décors. En période 2, ils travaillent la mise en voix de cette histoire pour faire parler 
les petits personnages, en vue de raconter le conte aux PS MS, à partir du mois de janvier, les mardis. 

 

- Les PS MS et les GS CP travailleront sur le thème du loup. Ils confectionneront des boites à histoires 
qu’ils iront présenter dans l’autre classe. Les enseignantes offrent des lectures d’albums et des contes 
traditionnels sur le loup. Les élèves découvrent aussi de nombreux poèmes ou comptines sur le loup. 
Ils réalisent des productions en arts plastiques sur le loup. 

 

- L’enseignante de PS MS a mis en place le sac à album. Certains soirs, un élève emmène un sac avec 
l’album et des petits personnages. Il peut ainsi jouer l’histoire avec ses parents. Ce projet favorise le 
lien école / parents.  

 

Les enseignantes souhaitent ainsi créer une unité au sein de l’école et développer plusieurs compétences chez les 

élèves 

 Les autres projets de l’année : 

- Lors de la semaine du goût, toute l’école est allée à la ferme de la Pérotonnerie pour visiter la chèvrerie 

et la fromagerie. Ils ont tous rapporté une faisselle avec du fromage frais. Ils ont pu déguster plusieurs 

plats à base de fromage de chèvre, goûter au lait et fromages de chèvre. 



 

- Les PS MS GS CP sont allés au Zoodyssée visiter le parc et ont pu lors d’un atelier toucher les animaux 

(à poils, à plumes, à écailles…). Cette sortie est le point de départ d’un travail en classe sur les animaux 

et sur le loup. 

 

- Une autre sortie avec toute l’école sera reconduite au Zoodyssée pour la fin d’année scolaire avec des 

ateliers. 
PS MS GS CP : La nourriture des animaux 

CM : Diversité des animaux : la classification animale. 

CE : Comportement prédateur. 

 

- Le vendredi 16 décembre : L’école et l’APE organiseront la fête de Noël. Les élèves présenteront des 

chants et vendront, lors du marché de Noël, des objets ou mets, qu’ils auront confectionnés.  

 

- Le carnaval aura lieu le vendredi 17 février, et aura pour thème le loup. Le loup du carnaval sera 

confectionné par les classes de PS MS et GS CP. Les élèves confectionneront eux-mêmes leur 

déguisement. Un tee-shirt d’une certaine couleur sera demandé aux parents. 

 

- La classes de PS-MS a adhéré à l’USEP, association sportive, permettant d’organiser des rencontres 

sportives avec une classe correspondante, d’assister à des journées sportives départementales. Cette 

année les PS MS participeront au Printemps des maternelles. Ils feront aussi une rencontre orientation 

au Lambon avec notamment les classes de maternelle de Lezay. 

 

- L’école devrait participer à la grande lessive pour le mois de mars. Le thème n’est pas encore connu. 

 

- Trois classes (GS-CP, CE et CM) participent au projet école et cinéma. Pour le cycle 2, le premier film 

d’animation est 1, 2, 3 Léon. Ce film est précédé de trois petits courts métrages. Les élèves se 

déplaceront au Méliès le lundi 28 novembre. Pour le cycle 3, Le Kid (film muet en noir et blanc) a été 

projeté au Méliès le mardi 15 novembre. Ces films sont précédés et suivis d’un travail en classe. 

 

- Les PS MS GS CP continuent les ateliers cuisine tous les derniers mardis du mois. Ce projet est 

reconduit depuis plusieurs années. Il favorise l’entraide entre les plus petits et les plus grands. Il 

développe la connaissance d’un type d’écrit : la recette et un lexique approprié. 

 

- Les PS MS et CE ont débuté leurs ateliers mathématiques, après les vacances de la Toussaint, tous 

les lundis matins. Quatre ou cinq élèves de CE viennent animer un jeu de société et encadrent un petit 

groupe de PS et MS. Pour cette période, les élèves de CE ont appris les règles des jeux suivants : 

Ballons ; 1, 2, 3 je compte ; Ludanimo ; Allez les escargots ; Dobble ; Halli Galli. Les CE vont apprendre 

à mener un groupe et à rappeler les règles du jeu. 

 

- Les CM reconduisent le projet « chorale » avec le collège de Lezay. Cette année, le thème des chants 

est « Liberté, Fraternité ». Ils vont apprendre cinq chants : la Marseillaise ; Liberté, Egalité, Fraternité ; 

Né quelque part ; Destination d’ailleurs ; Il faudra leur dire. Le jour du spectacle aura lieu le vendredi 9 

juin, à 18h à la salle des fêtes. L’enseignante précise que chaque famille ne pourra avoir que deux 

places pour la représentation. 

 

- Le mardi 10 janvier, les élèves de l’école regarderont un spectacle sur le thème du loup avec 

Imaginacontes. Un autre spectacle (avec des marionnettes) sera programmé pour la fin d’année. 

 

- Toute l’école va mener un projet avec le musée du Rauranum avec pour finalité de la nuit des musées. 

Le projet sera construit en période 3, avec le personnel du musée. 

 

- Les  PS MS GS CP reconduisent la semaine des maternelles avec le petit déjeuner à l’école (enfants 

/ parents.) D’autres actions, en lien avec le conte et la cuisine, seront menées avec les parents pendant 

cette semaine. 

 



- Et pour finir, la fête de fin d’année se déroulera dans la cour de l’école le vendredi 30 juin après la 

classe. 
5. Bilan des exercices de sécurité. 

 

- Alerte incendie : La directrice a rappelé que cet exercice a été réalisé le vendredi 16 décembre. Avant 

appel, le temps d’évacuation était de 3min37, et 4min25 après appel. Elle note la désorganisation des 

CE et des GS CP lors des évacuations. Elle rappelle aussi qu’il y aura deux autres alertes incendie 

dans l’année. 

 

- Exercice PPMS attentat – intrusion : La directrice a signalé que toute l’école avait choisi le scénario 

du confinement. L’école était menacée par un sanglier qui tentait de pénétrer dans la cour de l’école 

pendant que les élèves étaient en cours de récréation. Cet exercice a eu lieu le vendredi 7 octobre. Le 

confinement s’est réalisé en 56 secondes et le temps de l’exercice a été de 5min30. Cet exercice a 

révélé que la classe des CM ne fermait pas de l’intérieur. Deux autres PPMS auront lieu dans l’année. 

Une question a été posée : Quel est le signal donné ? L’équipe enseignante a dit qu’ils avaient 

utilisé un sifflet en continu et que la communauté de communes du pays mellois devrait mettre 

en place un signal sonore spécifique pour le PPMS attentat-intrusion. 

 

 

6. Elections des délégués élèves. 

 

Pour les CM, les élections des délégués élèves ont eu lieu avant les vacances de la Toussaint. Les délégués élus 

sont Thomas PASQUAULT et Lucas DESBANCS. 

 

Pour les CE, les élections des délégués élèves ont eu lieu après les vacances de la Toussaint. Les délégués élus 

sont Louane BROUSSET et Flora GILBERT. 

 

La directrice a rencontré les délégués le mercredi 9 novembre. Ils ont fait remonter les demandes des élèves qui 

ont été énumérées lors du conseil d’école. L’équipe enseignante ainsi que les membres du conseil d’école ont 

répondu aux demandes des élèves : 

 

LES DEMANDES DES ELEVES LES REPONSES DU CONSEIL D’ECOLE 

Avoir une télévision, des jeux vidéo et des châteaux 

gonflables (selon les délégués, ce n’est pas possible). 

Nous sommes d’accord avec les délégués ce n’est pas 

possible. 

Au sujet de la cantine, les élèves souhaiteraient avoir : 

-des boissons (coca, orangina, jus d’orange) pour les 

repas de Noël et Pâques avec des gâteaux apéro. 

-des glaces et des crêpes 

-plus de diversité dans le fromage 

-du chocolat 

-des beignets de calamar 

-le choix entre deux plats. 

La communauté de communes du pays Mellois a 

répondu qu’il y avait une diversité dans le fromage, que 

le choix entre deux plats n’était pas possible. Ils n’ont 

pas pris de décision pour le reste. 

Refaire le tracé de la route. La communauté de communes du pays Mellois a 

répondu que c’était prévu. 

Avoir un nom pour l’école. Les membres ont dit que cette demande avait été faite 

au troisième conseil d’école de l’année dernière. Il 

faudrait se rapprocher de l’association des parents 

d’élèves. Les enfants et les parents pourraient 

proposer des noms et après il pourrait y avoir un vote 

des enfants et des parents. 

Jeux de cour : les grands demandent à pouvoir jouer 

aux trottinettes, aux vélos. 

Ils veulent avoir une balançoire et un trampoline. 

Ils aimeraient jouer au sable et avoir des tracteurs pour 

eux. 

Les enseignantes sont contre les trottinettes et les 

vélos et considèrent que c’est dangereux et que la cour 

est trop petite. 

Pour la balançoire et le trampoline, il n’y a pas l’espace. 

Pour le sable : les enseignantes sont d’accord dans la 

mesure où les récréations des grands ne sont pas en 



même temps que celles des petits. Pour les tracteurs, 

c’est à voir dans les prochains achats. 

Avoir un coq pour les poules. Cette demande avait aussi été faite l’année dernière. 

Pour ce moment, cette demande n’est pas réalisable 

puisqu’il faut trouver un coq mais temporairement. 

Les grands souhaiteraient pouvoir faire des jeux de 

société et avoir un babyfoot ou un billard. 

Les enseignants proposent que les jeux de société 

puissent se faire par temps de pluie sur la pause 

méridienne dans la salle de motricité. 

Un parent élu au conseil d’école demande si une 

deuxième personne ne pourraient pas être là pour 

encadrer les activités de jeux pendant que d’autres 

jouent dehors. La communauté de communes du 

Mellois est réticente d’un point de vue financier. 

 

 

7. Questions diverses. 

 

- Les remerciements : L’équipe enseignante remercie l’Association des parents d’élèves pour la prise en 

charge financière des projets de cette année. 

Elle remercie aussi la communauté de communes du pays Mellois pour le nouveau photocopieur noir et 

blanc et pour la mise en place d’un interphone. 

 

- Les demandes :  

L’équipe enseignante souhaiterait avoir une ou deux imprimantes couleur. Un devis a été donné à 

Mme BOUCHETA et à M. MALECOT. Cette imprimante permettrait d’imprimer en couleur les travaux 

pour les élèves, les livrets scolaires, les cahiers de vie… 

La communauté de communes attend la nouvelle grande communauté de communes au mois de 

janvier  2017. Une autre étude de marché sera faite pour peut-être avoir un photocopieur couleur. Les 

enseignantes attendent depuis un an une autre imprimante couleur et utilisent leur propre imprimante 

pour imprimer des documents destinés aux élèves et aux familles. 

 

Les toilettes des filles (celui du milieu) a encore des problèmes de fuite. 

 

La classe des CM ne se ferment pas à clef. 

 

Les boitiers d’alarme (notamment celui de la garderie) bipent toujours. M. MALECOT a répondu que 

l’entreprise chargé de la maintenance des alarmes incendie, avait été contacté plusieurs fois mais 

sans succès. Un courrier avait accusé de réception a été envoyé. 

 -Les représentants des parents d’élèves n’ont eu aucune question ou remarque des parents d’élèves. 

 

 -Les dates des autres conseils d’école sont prévues à 17h30 le jeudi 16 mars et le jeudi 22 juin. 

 

La séance est levée à 19h10. 

 

La secrétaire de séance (Mme PORTAIN) La directrice (Mme PRINTEMPS RENGEARD) 

 

       

Copies transmises à : - Madame l’Inspectrice de l’Education Nationale 

- Messieurs et Mesdames les maires de Rom, Sainte Soline, Messé et Vançais 

- Monsieur l'adjoint au maire de Rom chargé des affaires scolaires 

- Mesdames les conseillères municipales de Sainte-Soline, Messé et Vançais 

- Monsieur et Mesdames les membres de l’équipe enseignante 

- Mesdames de la Communauté de Communes du pays Mellois 

- Mesdames les représentantes des parents d’élèves 



- Madame la présidente de l’association des parents d’élèves 

- Messieurs les délégués départementaux de l’Education Nationale 


